
6716 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 novembre 2021, 153e année, no 44 Partie 2

4.8 Autres dispositions

Les conditions de travail non expressément définies 
dans le présent document sont celles applicables aux fonc-
tionnaires en poste à l’extérieur du Québec .

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin conformément aux 
dispositions qui suivent :

5.1 Démission

Monsieur Huneault peut démissionner de son poste de 
délégué général du Québec à Los Angeles après avoir 
donné un avis écrit de trois mois .

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif .

5.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause,  
suspendre de ses fonctions monsieur Huneault .

5.3 Destitution

Monsieur Huneault consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement .

6. RAPPEL ET REMPLACEMENT

6.1 Rappel

Le ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie peut rappeler en tout temps monsieur 
Huneault pour consultation .

6.2 Remplacement

Le gouvernement peut remplacer en tout temps mon-
sieur Huneault sous réserve d’un préavis de trois mois .

En ce cas, le gouvernement versera à monsieur Huneault 
les montants qui lui sont dus pour la période au cours de 
laquelle il a travaillé et, le cas échéant, une allocation de 
transition calculée en application de l’article 7 .

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de délégué général du Québec à 
Los Angeles, monsieur Huneault recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 450-2007 .

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle .

9. LOIS APPLICABLES

Le présent contrat est régi par les lois du Québec et en 
cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls 
compétents .
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Gouvernement du Québec

Décret 1318-2021, 13 octobre 2021
Concernant la détermination de la rémunération, des 
avantages sociaux et des autres conditions de travail de 
monsieur Éric Théroux comme membre et président de 
la Commission de la fonction publique

Attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 106 de la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3 .1 .1) 
le gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail des membres de 
la Commission de la fonction publique;

Attendu que monsieur Éric Théroux a été nommé 
sur proposition du premier ministre, par résolution de  
l’Assemblée nationale, membre et président de la 
Commission de la fonction publique pour un mandat de 
cinq ans à compter du 18 octobre 2021 et qu’il y a lieu de 
déterminer sa rémunération, ses avantages sociaux et ses 
autres conditions de travail à ce titre;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que la rémunération, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail de monsieur Éric Théroux comme 
membre et président de la Commission de la fonction 
publique soient ceux apparaissant en annexe .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Conditions de travail de monsieur Éric 
Théroux comme membre et président de 
la Commission de la fonction publique
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur la fonction publique 
(chapitre F-3 .1 .1)

1. OBJET

L’Assemblée nationale a nommé monsieur Éric 
Théroux, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre et président de la Commission de 
la fonction publique, ci-après appelée la Commission .

À titre de président, monsieur Théroux est chargé de 
l’administration des affaires de la Commission dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règlements et 
des politiques adoptés par la Commission pour la conduite 
de ses affaires.

Monsieur Théroux exerce, à l’égard du personnel de 
la Commission, les pouvoirs que la Loi sur la fonction 
publique attribue à un dirigeant d’organisme .

Monsieur Théroux exerce ses fonctions au siège de la 
Commission à Québec .

Monsieur Théroux, administrateur d’État II, est en 
congé sans traitement du secrétariat du Conseil du trésor 
pour la durée du présent mandat .

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 18 octobre 2021 
pour se terminer le 17 octobre 2026, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5 .

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Théroux reçoit un traitement annuel de 197 303 $ .

Ce traitement sera majoré du pourcentage de majora-
tion des échelles de traitement des titulaires d’un emploi 
supérieur, aux mêmes dates .

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après appelé le 
décret numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur Théroux 
comme à un premier dirigeant d’un organisme du gouver-
nement du niveau 5 .

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée  
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions  
qui suivent :

4.1 Démission

Conformément au premier alinéa de l’article 108 
de la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3 .1 .1), 
monsieur Théroux peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de membre et président de la 
Commission en donnant un avis écrit au président de  
l’Assemblée nationale .

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif .

4.2 Destitution

Conformément au deuxième alinéa de l’article 108 de 
cette loi, monsieur Théroux ne peut être destitué que par 
une résolution de l’Assemblée nationale approuvée par au 
moins les deux tiers de ses membres .

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Théroux demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé  
de nouveau .

5. RETOUR

Monsieur Théroux peut demander que ses fonctions de 
membre et président de la Commission prennent fin avant 
l’échéance du 17 octobre 2026, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois .

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du secré-
tariat du Conseil du trésor au traitement qu’il avait comme 
membre et président de la Commission .

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Théroux se termine le 17 octobre 2026 . Dans le cas où 
le premier ministre a l’intention de proposer à l’Assem-
blée nationale le renouvellement de son mandat à titre de 
membre et président de la Commission, il l’en avisera dans 
les six mois de la date d’échéance du présent mandat .

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Théroux à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du secrétariat du Conseil du trésor aux conditions prévues 
au deuxième alinéa de l’article 5 .
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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle .
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Gouvernement du Québec

Décret 1319-2021, 13 octobre 2021
Concernant le renouvellement du mandat d’un 
membre du Tribunal administratif du logement

Attendu que le premier alinéa de l’article 7 .6 de la 
Loi sur le Tribunal administratif du logement (chapitre 
T-15 .01) prévoit notamment que le mandat d’un membre 
du Tribunal est renouvelé pour cinq ans;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 7 .6 de 
cette loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut valoir que pour une durée fixe de moins de cinq ans 
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le membre en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

Attendu que l’article 7 .7 de cette loi prévoit notam-
ment que le renouvellement du mandat d’un membre 
est examiné suivant la procédure établie par règlement  
du gouvernement;

Attendu que l’article 7 .15 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 7 .14 de cette loi, la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des membres du Tribunal;

Attendu que, conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées membres au 
Tribunal administratif du logement et sur celle de renou-
vellement du mandat de ces membres (chapitre T-15 .01, 
r .4), le secrétaire général associé responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un 
comité pour examiner le renouvellement du mandat de 
certains membres du Tribunal administratif du logement;

Attendu que le comité n’a pu rencontrer monsieur 
André Gagnier en raison d’une absence motivée;

Attendu que, en raison de ces circonstances parti-
culières, il y a lieu de renouveler le mandat de monsieur 
André Gagnier comme membre du Tribunal administratif 
du logement pour une durée fixe de moins de cinq ans;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et  
de l’Habitation :

Que monsieur André Gagnier soit nommé de nouveau 
membre du Tribunal administratif du logement pour un 
mandat débutant le 15 janvier 2022 et se terminant le  
14 avril 2022;

Que le lieu principal d’exercice des fonctions de  
monsieur André Gagnier soit situé à Montréal;

Que monsieur André Gagnier continue de bénéfi-
cier des conditions de travail prévues au Règlement 
sur la rémunération et les autres conditions de travail 
des membres du Tribunal administratif du logement  
(chapitre T-15 .01, r . 5 .1) .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1320-2021, 13 octobre 2021
Concernant une autorisation à la Ville de Saint-
Jérôme de conclure un protocole d’entente avec le gou-
vernement du Canada pour l’installation d’une plaque 
commémorative à la mémoire d’Antoine Labelle

Attendu que la Ville de Saint-Jérôme et le gouver-
nement du Canada souhaitent conclure un protocole  
d’entente pour l’installation d’une plaque commémorative 
à la mémoire d’Antoine Labelle;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu que la Ville de Saint-Jérôme est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de  
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :


	droits2: 


